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Encadrer l'euthanasie
pour souffrance psychique
BIOETHIQUE Le comité consultatif demande des balises

Il> Que faire face
à une demande
d'euthanasie émanant
de patients atteints
de souffrances
psychiques 7
Il> Côté flamand,
un « protocole» vient
d'être rédigé.

C omml'fll un psychiatre
confronté à la demande
d'euthanasie d'un patient

estimant se truuver dans une
suuffrance psychique constante
et insupportable doit-il prm:é-
der'! Dans son avis n'T~, le comi·
té consultatif de bioéthique de
Belgique plaide pour 'lU 'un
" protocole" outille davalltage
les psychiatres. Pour J'heure, rien
n'existe pour accompagner le ou
la spécialiste c:unfrontée à une
teUe demande. SeuIl!' texte de loi
pré ••-aut, mais illaissc une large
marge d'intcrprêtation,
Initial!!ment, la question posée

au comité consultatif de bioé·
thique par Laurette OnkelinlŒ,
quand elle êtait ministre de la
santé, t'n,., 201I cr) était la sui-
vante: « Faut-il da r(firr [1'
i'(lItcepf de ~olJlfrance pS,lj['hiqlu

LA LOI

con.stante et insupportable qui ne
peut être apaisie et qui résulte
d'une affection grU't)p- et incu-
rable ?» Le comité a " Inis 1$0/1

temps» pour y rcpondn.', comme
l'adm~t volontil'r~ son president.
Paul Schotsmans. Comme tou-
jours, le comité ctant constitué
de personnes dl' tendances très
dîverses, de nombreux éléments
de discorde persistent. Cepen-
dant, un consensus s'est dessiné
sur certains points.

Tout d'abord. en creux, sur cc
que ce concept ne recouvre pas ;
la "fatigue de ';\'TI;' », par
exemple, ou des problématiques
sociétales commt' l'L~olelllent.la
solitude, la préc:ari5ation dL"!; per·
sonneS retraitées, "N(Jlül l',~ti-

mons que dml,s tous r:e,~cas, l'eu-
thanasie ne peut être Il nI' réponse,
conrlut le psychiatre Paul Co·
syns, vice-président du comité et
professeur émêritc de l'université
d'Anvers, Une eil/A/l1Iill/if' Ui'I;()r-

di/;' il tm patüml qui (,t'Primerait
lUIt' gro,~,~ffatigue de t'Ït're m.aü
.sanilliel!at'e~' U11t'pa th ologil' re.~-
terait hors-ICI-loi. Fuut-Il pur
contre lUi dé/mt pl1b/if sllr cette
qUt~,~tion? Cl'rtuillcment. Mai" il

Une disposition qui fait polémique
La disposition de la loi de 2002 autorisant l'euthanasie pour
des raisons psychiques a SOlJventfait débat, On se souvient de
ce détenu, Franck Van Den Bleecken, condamné pour plusieurs
viols et un meurtre, qui avait obtenu en 2014 le droit d'être
euthanasié, Ou du cas, en 2015 d'une jeune femme de 24 ans,
atteinte d'une grave dépression, La même année, la commis~
sion fédérale de contrôle et d'évaluation de l'euthanasie avait
transmis un dossier au parquet. Un reportage australien filmait
la fin de vie de Simone, euthanasiée dans une maison de repos
d'Anvers. La senior ne semblait pas souffrir d'unE! maladie
physique n1psychiqUE! mais désirait « rejoindre sa fille ». le
Comité consultatif de b~oéthiQue ne demande pas une révision
de la loi, mais un cadre déterminé par le secteur médical.

doit sf/aire horsdll clldll' de la loi
,~ur l'euthunasie." Le comité
s'accorde également pour dire
que l'appréciation du caractère
or I:CJ1Ixtunt d in,wppDrtuble » de
la souffrance demeure l'affaire du
patient tandis que le côté « ilU'u-
raMe Jo> ou "illapui.~(]blf" de
cette soutfranél' Col1cem!!, Ct!'tte
fois, le médecin. Ce qui reste
compl[!xc. Les tendances suici-
daires sont inhérentes à certaines
affections psyehiatriques. Et les

dl'mandes issues dl' patients qui
Ile sont pas ell phast" terminale
(15 'r., des l'uthanasies prati·
quées) S(Jnt aussi tres délicates,
D'où la recommandatiun la

plus pressante aux yeUx du Comi-
té consultatif: produire Un
« cadre », une Sorte d'" algo-
rithme "qui pennet à tout méde-
cin de mieux répondre à eCS de-
mand.es plutôt rares, En 2.015,
sur 2022 euthanasies pratiquées,
6;3 l'ont été IJour dt's souffrances
psychiatriques. " [Tn PIlNrhi!lfre
n'ajamai.~ /('e.lp#l'ienu d~Ce,çcas-
lit.qU{md ill.J est car~t'rrmtila prt-
m iire jÏli.~, êxpliqu~ Pierre Cu-
syns. Pt'7',~m/lle nt: développe ulle

I!c1'Pl'rtisl' il U SIIjet. Ra iliOJ!.\' pour
laquelle IlL'oi r lm CU11eVllS , Unc

marche il suivre ,\'emblt~impor-
tant. » Hasard du calendrier, la
semaine dl'rnii'ore, la \rJaamst' VI.'-
reniging voor Psyehiatrie CAsso~
ciation flamande pour la psyehia-
trie) a publié ses pmprl.!s lignes
de ccmduitc. UnI' bonnl' nuuvelle
pour Pierre COS)'TlS, qui les a
consultées: «On.'l dilimite tris
lipicfflqllemmt les cl(Ohentes
étapes que le pS.I}rhiatre doit
,çuh're dans l'llnalyse et la gestion

df lu dCl1umde,A chllqu/~ stcuü. il
llU de~ qur:.~tirnmàpCI,~er,des solu-
tions à cnvLyuger, Le plus impor-
tan t est d'étudier le prIl'C(JUrs thi-
rapelJJigm: dit patient.- tous ies
types de truitemf'Tlts indiqués
pour lia path0 lrlgle fmt-iLq éti ffll-
titi? »
Du côté francophone, la Socié-

té Rovale dl' Méd!!eine Mentale
de B~<lgique (SRMMB) ,,;ent de
lancer un groupe de travail SUI' la
question. Pour outiller les psy-
chhures. certes. mais aussi pour
« prendre position », comme
l'exprime le professeur Philippe
de Timary, président et psy-
chiatre à 5aint- LuC'. <r NOUI111(/U.~

interrogf/m,~ paifilis sllr le./) pra~
tique.~ cieurtall1.'i de 1lt1,~mllfrèrn
du lIord du pu,ys. FOCf à la "muj~
ji'unce mentale. IlOlMi travail/on./)
a1;lfJ" la puspedivr quc les PCI-
tients pem)ent aller m teIJ;l', 11ftl ut
se montrer très prudent et h!iter
de prendre une déâsion par rap-
purt à Ul1 phénomène tra.rlsi-
toire. "
Alors que la répartition des eu-

thanasies pratiquées en Flandre
et dité francophont' demeure
toujours au.~si déséquilibrée
(80 -}\,/20 %,), tlamanw et fran-
rophemes entretiennent aussi des
visions tr~s di/fél'cntes sur la
question des souffrances psy-
chique. Même si le pt1Jfesseur de
Timary ne peut. pour l'heur!!,
présager que le tcxt!! franco-
phone sera si éloigné que ça dl'
sail Equivalent flamand, le
groupe dl' travllil venant il peine
de démarrer.
Aux Pavs~Bas, l'ordre des mé~

decins a· avalisé un document
émanant de l'association des psy-
chiatres, ce qui a rendu l'applica-
tion dl' ce texte obligatoire. _

nODIE BlOGI!
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